
Spécificités relatives au championnat de France "montgolfière RC (F7A)"
I- Matériels à prévoir par le club (en liaison si besoin avec le sous-comité avion de voltige)   

· 1 manche à air placée de telle façon quelle soit visible à la fois par les concurrents et par les juges
· 1 sonorisation (ou porte-voix) pour le chef de piste

· 1 anémomètre sur pied 
· Pentamètre et si possible télémètre laser
· Chronomètres électroniques
· Ballons baudruche à gonfler et hélium
· Piquets et étiquettes pour repérage des marqueurs + Grands piquets pour repérage des cibles - Cordelettes (10 et 20 m de long avec mousquetons de fixation) pour épreuve du cercle
· Corne de brume ou sifflet
· 1 jeu de spectromètres 35, 41 et 72 MHz (voir avec le CRAM si le club n’en a pas été doté par la FFAM)

· 1 jeu de dossards numérotés 1 à 30
· 2 marqueurs par concurrent (pour cause risque de perte) numérotés en tissu de couleur vive de 40 cm x 4 cm environ lesté avec 30 g de grenaille de plomb et extrémité libre avec un petit anneau de fixation
· Si possible, 2 plaques d’identification plastifiées par concurrent format A5 avec numéro de dossard et liens pour fixation des plaques aux nacelles
· Matériels pour la zone de remplissage gaz :

· Nourrice(s) de gaz propane en quantité suffisante pour toute la compétition

· Rampe de remplissage permettant plusieurs remplissages simultanés

· Ruban de signalisation (rubalise) pour délimiter la zone de remplissage

· Panneaux interdiction de feux vif/Fumer, Matériel électrique pour restreindre l’accès à la zone de remplissage

· Extincteurs 6 kg (poudre ou C02)
· 1 ordinateur (avec Excel) et 1 imprimante avec cartouches d’encre de rechange et ramette de papier

· Logiciel de gestion des scores
· 3 planchettes pour les feuilles de scores (avec stylos)
· 1 pièce, barnum ou tente réservée à la saisie des scores avec table(s), chaises et alimentation 220 V
· 1 panneau sur pied pour l'affichage des tours de vols, des feuilles de notes et des résultats.
· Diplômes FFAM et médailles (fournis par la FFAM):
II- Officiels gérés et pris en charge par la FFAM

· Jury du championnat 

Nota : le président du jury est le président du CRAM ou son représentant

· Directeur du championnat

· Chef de piste

III- Officiels du RCSAM (commissaires techniques) à prévoir par le club (en liaison avec le sous-comité avion de voltige) avec prise en charge par la FFAM des  repas y compris le dîner amélioré
· 2 chronométreurs
IV- Autres personnes à prévoir par le club 

· Personne(s) pour la saisie des scores

· 1 personne en charge de la zone de remplissage du gaz
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